SCHEMA ORGANISATION COMPETITION COUPE DE France

DEPARTEMENTALE – REGIONALE MASCULINE – FEMININE

SECTEUR 7

RESPONSABLE DE SECTEUR :

Bernard MALFONDET

7 rue Pierre Brossolette  69200 VENISSIEUX

TEL        : 06 72 22 15 16

E MAIL : venissieuxhb@yahoo.fr
Votre club participe à la première édition de la COUPE DE France DEPARTEMENTALE OU REGIONALE

Je vous félicite et souhaite bonne chance dans cette nouvelle épreuve réservée aux équipes fanions Départementales ou Régionales.

Votre équipe est intégrée au secteur 1 qui comprend les clubs des ligues :

AUVERGNE – DAUPHINE SAVOIE - LYONNAIS

Et des comités :

CANTAL – PUY DE DOME – HAUTE LOIRE – ALLIER – LOIRE – RHONE – AIN – ISERE – DROME ARDECHE – SAVOIE – HTE SAVOIE 

Coupe de France Départementale FEM

91 inscrits 

Premier tour courant septembre               : à l’issue de ce premier tour  48 clubs qualifiés

   Second tour le 30 Octobre 1 Novembre   : à l’issue 24 clubs qualifiés tirage départemental  ou inter départemental

Troisième tour 21/22  novembre             : tour de cadrage à l’issue 16 clubs qualifiés tirage ligue

Quatrième tour19/ 20 décembre              : Huitième de finale de secteur tirage ligue ou inter ligue

Cinquième tour 16/17 janvier                  : Quart de finale, de secteur tirage ligue ou inter ligue.

Sixième tour      22 février                       : ½ finale + finale de secteur 1 qualifié pour le quart de finale coupe

Septième tour    4 AVRIL                        : ¼ + ½ finales de coupe Départementale FEM

Huitième tour    4 ou 5 juin                      : FINALE 


Coupe de France Départementale MAS

 92 inscrits pour ce secteur

Premier tour courant septembre               : à l’issue de ce premier tour  48 clubs qualifiés

   Second tour le 30 Octobre 1 Novembre   : à l’issue 24 clubs qualifiés tirage départemental  ou inter départemental

Troisième tour 21/22  novembre             : tour de cadrage à l’issue 16 clubs qualifiés tirage ligue

Quatrième tour19/ 20 décembre              : Huitième de finale de secteur tirage ligue ou inter ligue

Cinquième tour 16/17 janvier                  : Quart de finale de secteur, tirage ligue ou inter ligue.

Sixième tour      22 février                       : ½ finale + finale de secteur 1 qualifié pour le quart de finale coupe

Septième tour    4 AVRIL                        : ¼ + ½ finales de coupe Départementale FEM

Huitième tour    4 ou 5 juin                      : FINALE 

Coupe de France Régionale FEM

 50 inscrits pour ce secteur 

Premier tour courant septembre               : à l’issue de ce premier tour  28 clubs qualifiés

   Second tour le 30 Octobre 1 Novembre   : à l’issue 16 clubs qualifiés tirage départemental  ou inter départemental

Troisième tour 21/22  novembre             : NON CONCERNE

Quatrième tour19/ 20 décembre              : Huitième de finale de secteur tirage ligue ou inter ligue

Cinquième tour 16/17 janvier                  : Quart de finale de secteur, tirage ligue ou inter ligue.

Sixième tour      22 février                       : ½ finale + finale de secteur 1 qualifié pour le quart de finale coupe

Septième tour    4 AVRIL                        : ¼ + ½ finales de coupe Départementale FEM

Huitième tour    4 ou 5 juin                      : FINALE

Coupe de France Régionale MAS

 72 inscrits pour ce secteur 

Premier tour courant septembre               : à l’issue de ce premier tour  37 clubs qualifiés

   Second tour le 30 Octobre 1 Novembre   : à l’issue 19 clubs qualifiés tirage départemental  ou inter départemental

Troisième tour 21/22  novembre             : Cadrage à l’issue 16 clubs qualifiés

Quatrième tour19/ 20 décembre              : Huitième de finale de secteur tirage ligue ou inter ligue

Cinquième tour 16/17 janvier                  : Quart de finale de secteur, tirage ligue ou inter ligue.

Sixième tour      22 février                       : ½ finale + finale de secteur 1 qualifié pour le quart de finale coupe

Septième tour    4 AVRIL                        : ¼ + ½ finales de coupe Départementale FEM

Huitième tour    4 ou 5 juin                      : FINALE 

A partir du sixième tour la Fédération reversera la totalité des engagements  sous forme de prise en charge partielle des frais de déplacements pour les équipes qui effectueront un trajet de plus de 100 KM aller.

Cette indemnisation se fera sous forme de péréquation.  

PASCAL BAUDE

Président COC

06 23 53 75 98

